
 

PLACE DES COMMERCES 
REUNION COMMERCANTS – 26.26.25 

 

Calendrier de travaux 

• Lundi 07/07 : installation des barrières de chantier autour de la Place des Commerces et de 

l'avenue du Président Wilson conformément au plan ci-joint (cf. Représentation du chantier 

en rouge).  

• Lundi 07/07 : démarrage du chantier sur le trottoir pair de l'avenue de Verdun lié à 

l'installation de bornes escamotables sur la Place des Commerces (cf. Représentation du 

chantier en vert). 

• Fin septembre : libération de l'emprise chantier/retrait des barrières, installation du mobilier 

(tables, etc.) (cf. Représentation du chantier en rouge).  

• Fin septembre à mi-novembre : démarrage du chantier sur le reste de l’avenue du Président 

Wilson (cf. Représentation du chantier en bleu).  

• Novembre : installation des plantations sur la place et l’avenue du Président Wilson 

Accès piétons/logistique  

• Les barrières de chantier seront installées de manière à conserver une unité de passage 

piéton de 1m40 le long du trottoir de l'avenue du Président Wilson. 

• Pendant toute la durée du chantier les accès aux commerces seront maintenus. Lorsque le 

trottoir de l'avenue du Président Wilson/avenue de Verdun sera réaménagé en façade des 

commerces, des ponts seront créés à l'entrée de vos activités pour maintenir un accès piéton. 

• Le trottoir côté Wilson devra être ponctuellement fermé en aout, la période sera choisie en 

lien avec les commerçants concernés. 

• Les travaux démarreront par les trottoirs pour finir par la place, dans l’objectif de pouvoir 

libérer les trottoirs en septembre. 

• Un accès de 1m40 sera maintenu le long du trottoir de l'avenue du Président Wilson pour 

permettre les livraisons. Dans le cas où les livraisons nécessiteraient le passage de poids 

lourds, un accès pourra être donné sous réserve de prévenir le chef de chantier et d'obtenir 

son accord.  

• La collecte des déchets s'effectuera pendant la phase de chantier au niveau du 56 avenue de 

Verdun. Les bacs seront préalablement. récupérés auprès des commerçants par les équipes 

du chantier pour être déposés sur le point de collecte. 

 Contact/suivi du chantier 

• Le chef de chantier ira se présenter aux commerçants dès le démarrage, soit le 07/07. 

• Des réunions de chantiers auront lieu tous les mardis matin pendant la durée des travaux. Le 

chef de chantier, dont le contact vous sera prochainement communiqué, assurera le lien avec 

vous. 

 

 


